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Article 1  

L’AIRL-SCM, Association Internationale de Recherche en Logistique et Supply Chain 
Management, remet le Prix de la meilleure thèse disciplinaire en Logistique et Supply Chain 
Management (SCM) intitulé « Daniel Tixier Best Thesis Award ». L’AIRL-SCM organise chaque 
année une cérémonie à cet effet. 

 

Article 2  

Cette opération a pour objectif de récompenser des travaux doctoraux effectués dans les 
domaines spécifiques de la Logistique et du Supply Chain Management (SCM). Cette 
opération permet de signaler à l’ensemble de la communauté relevant de ces domaines des 
travaux de recherche de niveau excellent ou exceptionnel, sur le fond et sur la forme, menés 
par des chercheurs ayant récemment soutenu leur doctorat. 

 

Article 3  

L’édition 2024 du concours concerne les docteurs ayant obtenu un doctorat, délivré par un 
établissement français, entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2023.  

 

Article 4  

La distinction de cette thèse interviendra sous la forme d’un prix de 1.000 €. Au cours de l’année 
2024, l’AIRL-SCM organisera une cérémonie de remise de prix. La date sera précisée 
ultérieurement. Par ailleurs, le lauréat sera proposé pour concourir au Prix FNEGE de la 
Meilleure Thèse en Management (thèse en 180 secondes). 
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Article 5  

Pour distinguer les meilleures thèses, le jury est composé d’enseignants-chercheurs membres 
de l’AIRL-SCM et, éventuellement, d’un professionnel du secteur de la Logistique et du Supply 
Chain Management.  

 

Article 6  

Le règlement de ce concours, son calendrier, ainsi que la fiche de synthèse du dossier de 
candidature (cf. Annexe 1) sont disponibles sur le site Internet de l’AIRL-SCM à l’adresse 
suivante : 

https://www.airl-scm.com/prix-de-these 
 

Article 7 

Les candidatures au « Prix de la meilleure thèse AIRL-SCM Édition 2024 » sont constituées 
d’un dossier, à fournir en version électronique uniquement, comprenant l’ensemble des 
pièces suivantes :  

1. la fiche de synthèse du dossier de candidature comprenant l’avis circonstancié du 
Directeur de thèse (cf. Annexe 1 ci-après),  

2. le curriculum vitae détaillé du candidat comprenant la liste des publications relatives au 
travail décrit dans la thèse ainsi que les acceptations éventuelles des articles non publiés,  

3. le manuscrit de thèse,  

4. les rapports de pré-soutenance de thèse,  

5. le rapport de soutenance,  

6. un document (3 à 4 pages) présentant clairement les contributions de la recherche 
doctorale au champ disciplinaire « Logistique – SCM ». 

 

Article 8 

Envoi des dossiers : les dossiers complets et entièrement dématérialisés, comportant 
l’ensemble des pièces listées à l’Article 7, sont à envoyer à François FULCONIS, Professeur des 
Universités en Sciences de Gestion et du Management à Avignon Université (Laboratoire ·JPEG 
- AU), membre du Bureau de l’AIRL-SCM, à l’adresse électronique suivante :  

francois.fulconis@univ-avignon.fr 
 
• Objet du courriel : « Candidature au Prix de la meilleure thèse de l’AIRL-SCM 2024 ». 

• Date d’envoi des dossiers : au plus tard le Lundi 11 mars 2024.  

• Demandes de renseignements à adresser à : francois.fulconis@univ-avignon.fr 
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